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A Tous ceux qui ces préfentes Lettres verrontsou o
comme les quatre Maîtres du meftier des Cordonniers.de 
cette Ville Nous enflent remontre par Requelte, que d ancien
neté ceux dudit Meftier auroient étépolitiés & régis par certaines 
Ordonnances lors dreffées félon la qualité du temps, lefquel 
les il Convenoit renouveller & Y apporter le changem ent 
requis, tant pour la décoration de leur chapelle, ornemens 
de leurs torfes aux jours du vénérable (a) faint-Sacrement, 
g Proceffion de cettedite Ville, & entretenementduse- 
vice Divin en leurdite chapelle aux jours accoutumes. SUP 
pliant qu’il Nous pluft y pourvoir félon & a 1 avenant du 
changement depuis remarqué en toutes c ho fes, fçavoirgfai 
fonsque fur ce, lu l’avis des Suppôts dudit Meftier, & le 
tout Eonfidéré, avons en enfuivant l'autorité de tout temps 
en tel cas à Nous appartenante, accorde & ordonne, ac cordons g ordonnons par ces Préfentes, en mettant an 
néant toutes Ordonnances précédentes, que pour le fait de 
la franchife & droit dudit Style des Cordonniers, Ion fe 
réglera félon que ci-après eft contenu.

(a) C’eft la Proceffion de la Fête-Dieu
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ARTICLE PREMIER.

Premier, que ceux n’eftans enfans de maîtres Cordona 
niers qui voudront parvenir à la franchife dudit Style, fe
ront tenus apprendre & ouvrer fous francq-Maître de cette- 
dite Ville, l’efpace de deux ans continuels.

IL . *

Que les Maîtres ayant reçeu quelque Apprentif feront 
tenus à l’entrée de leur apprentifaige , du moins quinze jours 
après, faire enrégiftrer ledit Apprentif par l’un des quatre 
Maîtresisddi Stykapcpaspafagtepar,l/ljt Apprentif douze 
lois parifs. °

III.
A l’expiration desquels deux ans feront lefdits Maîtres & 

chacun d’eux en fon regard, tenus de pareillement faire en
régiftrer le temps dudit apprentifaige & en affirmer par fer
ment fi befoin eft, & ledit Apprentif tenu payer au prouffit 
dudit Meftier , vingt-huit fois parifis.

IV.
A péril que à défaut de l’un ou Pautre defdits cas, l’on 

ne feroit tenu & réputé pour Apprentif dudit Meftier, & 
de perdre temps & argent.

Et comme tels abus procèdent le plus fouvent par la né
gligence des Maîtres ayant reçeu lefdits Apprentifs, ordon
nons auxdits Maîtres d’y prendre férieux regard & n'y 
commettre faute, fur douze livres parifis d’amende applica
ble audit Style.

VI.
Ne pourront les maîtres Cordonniers avoir qu’un Ap

prentif en mefme-temps, ni en affranchir qu’un en deux



des Cordonniers. 3
ans à péril de trente-fix livres d’amende, à la charge de 
chacun d’eux y contrevenant, payable un tierch au proufit 
de ladite chapelle, autre tierch à la Bourfe des pauvres & 
autres dudit Style.

VII.
Oue les Ouvriers ayant fait apprentifaige comme deffus & lis fils de Maîtres, paravant ehever ledit Style & tenir 

ouvroir en cettedite Ville comme Maîtres, feront tenus faire 
& paffer chef-d’œuvre, à l’appaifement des quatre Maîtres 
d’icelui ; fi comme un pièce d’ouvraige en liège, une paire 
de fouliers fimples femmelles hauts quartiers, une paire de 
fouliers d’homme à double femmelle pour le villaige, & une 
paire de fouliers de femme, les tailler, coudre & faireeux- 
mefmes en la maifon de l’un defdits Maîtres , ou bien telle 
pièce d’œuvre qu’il plaira aufdits Maîtres, félonie temps.

VIII.
Et fi lefdits quatre Maîtres ne faifoient ou avoient fait . 

leur debvoir à l’examen dudit chef-d’œuvre, & que fur ce 
y eut mefcontentement de Suppôts dudit Style, lefdits Ou
vriers & fils de Maîtres refpectivement prétendant eftre 
francqs & tenir ouvroir comme deflus , feront tenus de faire 
rafraîchir ledit chef-d’œuvre , à l’avis & contentement de 
quatre Maîtres-ouvriers, choifis par lefdits quatre Maîtres 
du Meftier,

IX.
Pour lequel chef-d’œuvre fera payé aufdits quatre Maî

tres l’ayant vifités, la fomme de huit livres parifis, en re- 
connoifance de leur vacation.

X.
Et eftant ledit chef-d’œuvre paffé & reçeu, feront lefdits 

Ouvriers tenus payer au prouffit de ladite chapelle, fi comme 
ceux n'eftans fils de Maîtres, la fomme de feize livres, &
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les fils de Maîtres huit livres ; bien entendu que ceux entre- 
tenus de la Bourfe des pauvres & orphelins que l’on dit de 
la Grange, feront en ce réglés comme lefdits fils de Maî
tres.

XI.
Que nuis Apprentifs & Ouvriers de dehors de cette 

Ville, ne y feront reçeuz à la franchife dudit Style, n'eft 
qu’ils foient Apprentifs de Ville privilégiée, & feront tenus 
faire chef-d’œuvre tels que deflus , & icelui fait, payer fi 
comme par celui ayant une fois fait chef-d’œuvre ailleurs, 
la fomme de feize livres, & par celui ne l’ayant fait vingt- 
quatre livres parifis au prouffit de ladite chapelle.

XII.
Que les fils de Maîtres qui auront fait chef-d’œuvre & 

vouldront eftapler & vendre au marché, payeront quarante 
fols , & les autres, tant Apprentifs de cette Ville que de 
dehors , reçuez à franchife comme defus , foixante fols pa- 
rifis chacun, au profit que defus.

XIILr
Tous Maîtres dudit Style demeurans en cette Ville, 

Taille & Efchevinage, feront par chaque femaine tenus 
de payer neuf deniers parifis au prouffit que deflus.

XIV.
S’y feront tous lefdits Maîtres au jour des faints Mar

tyrs Crefpin & Crefpinien, & le lendemain dudit jour à 
l’Obit, tenus d'eftre à la grand'Mefle qui fe célébrera en 
l'Eglile de faint Maurice avant que l’on ait commencé 
l’Evangile, fur demie livre de cire d’.amende, ou au lieu 
d’icelle quinze fois ; & ne pourront les Suppôts dudit Style 
travailler ni faire travailler par leurs ferviteurs en leurs 
maifons & boutiques ledit jour, à péril de'deux livres de 
cire d'amende, ou au lieu d’icelle foixante fois parifis.
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Ne pourront les Maîtres dudit Meftier, mettre avant; 
Vendre ou faire vendre fouliers, ou autres denrées dépen
dantes dudit Style de Cordonnier , fur le marche de cettedite 
Ville, par autres jours que de mercredi, à péril de foixante 
fols d’amende, moitié au prouffit de ladite chapelle & 1 autre 
dudit Style, fauf les veilles des jours de Pafdues, nentes 
cofte & Noël. , * i . .

Meftier, d’avoir ne
tiennent ouvroir.

Comme auffi ne fera permis aux Maîtres-fran,qs dudit 
u2 affranchir aucun Apprentif nelt Huis 
à péril que tel Apprentif fera & devra 

eftre tranfporté à autrui ; & venant le trépas d’aucun Maître 
ayant Apprentif, icelui Apprentif ne fe poldra tranfporer 
en autre ouvroir, que par ordonnance des Maîtres dudit

1I
‘ X V 11.

0(» la mort de chacun Maître fe payera pour morte- 
main au prouffit dudit Meftier , quarante fois parifis, & pour 
les torfes & gonfanons, vingt fois , & feront tous Maîtres 
fur ce femons & avertis par le valet dudit Meftier, tenus 
de comparoir & affifter à l’enterrement & fervice du tr 
pafé, à péril en chacun cas, de douze fols parifis au prou - 
fit de ladite chapelle.

Défendans & interdifans à tous de quelle qualité & con
dition ils foient n'eftant des fuppôts & franchife dudit Style, 
de vendre, faire vendre ou expofer en vente en cettedite Ville 
g Tailles, mefmes aux vendues publiques, fouliers nœufs, 
ne autre denrée d’icelui Style, fur peine de quarante f s 
d’amende pour chacune paire , applicable a ladite chapelle 
pour la moitié, & l’autre audit Style,
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XIX.

Et pour découvrir les abus qui fe commettent bien fou- 
vent par l’expofition en vente aufdites vendues publiques 
des denrées dépendantes d’icelui Style, feront les Sergeans 
& Commis aufdites vendues, quante fois que requis en fe
ront, tenus déclarer aufdits Maîtres, ceux & celles qui au
ront donné charge de faire vendre lefdites denrées, à péril 
d’en répondre en leurs noms privés, & de payer les amen
des ci-deflus.

XX.
Si ne pourront les Maîtres & Suppôts du même Style 

porter, vendre par la Ville & Taille, ni auffi faire vendre 
aufdites vendues publiques ne autrement en autre lieu qu'en 
leur maijon, aucun ouvrage de Cordonnier, faufau marché , 
ès jours deflus exprimés, à péril de quarante fols d’amende pour 
chacune paire d’ouvrage, applicable comme deffus; bien 
pourront lefdits Cordonniers eux tranfporter avecq’ leurs 
marchandifes ès hoftelleries, & autres lieux pour en faire 
la vente.

XXI.
Et d’autant que l’on a apperçeu que plufieurs Ouvriers 

ayans quelque expérience audit Style, fe préfentoient & ef- 
toient par aucuns Maîtres reçeuz pour Apprentifs, par où 
fe donnoit ouverture à la défraudation defdites Ordonnan
ces, au préjudice des vrais Apprentifs & Suppôts d'icelu; 
Style, non fans doute de quelques finiltres intelligences 
avons ordonné & ordonnons à tous Maîtresse ne recevoir 
& admettre tels Ouvriers pour Apprentifs, fur peine de 
hx livres parifis au prouffit dudit Style, & que tel apprentic 
fage coulouré, ne fera de quelque effet ou valeur n'er 
en vertu de grâce de Nous obtenue par écrit.

XXII.
Défendant bien expreffément à tous Chavetiers de faire



des Cordonniers'» 7
aucune pièce d’ouvrage dépendante de leur Style, & ceftuy 
derdits Cordonniers fans y avoir carlier.de vieux cuir en 
dehors & tacon viel endeffuz, à péril de vingt fols d amende 
pour chacune pièce d’ouvrage.

XXIII.
Défendons en outre h toutes perfonnes dudit Style, non 

demeurantes fur notre Jurifdition,,de durant la Foire de 
cette Ville, dépofer hayons & eftapler marchandée de Cor- donnier au'marché de cettedite Ville pour les y vendre au 
rang des hayons des francqs-Maitres dudit Style, demeurans 
fur ladite jurifdiction d’Efchevins , ains debvront mettre 8 
pofer leurfdits hayons & marchandifes au rang de derrière » 
avec les étrangers, à péril de dix livres parfis d amende, 
pour chacun faifant le contraire.

XXIV.
Et d’autant que plufieurs s’ingèrent de recevoir indifférem- 

ment tous Apprentifs de toutes fortes, fans ditinstion des 
lieux de leurs naiflances, leurs qualités gconditions,d‘oè 
procède bien fouvent que tant cette Ville que la Bourfe 
commune des pauvres d'icelle, fe trouvent furchargésidetels 
ApNrentifs, la plufpart difetteux & accidentes de Plufieurs 
maux; défendons à tous Maîtres dudit Style de recevir aut 
cuns Apprentifs s’ils ne font Apprentits de cetteV 11e ou 
Châtellenie de Lille , n’eft par grâce obtenue en1 notre af- 
femblée ordinaire, mife & rédigée par écrit, fur amende 
de dix livres parifis, à la charge de chacun y contrevenant, 
applicable aufdites Chapelle & Style, chacune par moitié.

XXV.
Que fi aucun dudit Meftier eftoit défaillant ou en demeure 

de payer, furnir & accomplir ces préfentes Ordonnances 
feront à ce par Nous ou notre commandement; conitraints 
par toutes voies & manières de contraintes ,jufques au Plein 
paiement defdites Ordonnances & chacune d icelles.

carlier.de
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Tous lefquels points & articles avons ordonné & ordon- 

nons dire inviolablement tenus & entretenus , en retenant 
néanmoins par Nous puiflafice & autorité, de les changer, di
minuer, augmenter, révoquer, du tout rappeller en faire & 
ordonner autres , tout ainfî que bon Nous femblera & verrons 
que bon /bit ; en témoin de ce, Nous avons ces préfentes Lettres 
fait fceller du feel aux caufes de ladite Ville de Lille. Ce fut 
ainfî fait en pleine Halle le 28 d’Aouft 1632. Ainfî figné, 
A. Cuvillon. Si étoient lefdites Lettres fcellées dudit fcel 
aux caufes de cire verte pendant en double queue de par, 
.chemin. r
38 e ' re ■ n " v • b2 sis Jensi . ed 1. - b n< i: ••

Ledit jour, les fufdites ont efté publiées à la Bretecque de 
Cette Ville à fonde Trompe, par Mahieu Ha^c, Sergeant 
à Verges d’Echevins ; & plus bas étoit écrit, collationné. 
oignét H. J. HERRENG.

Suit la Requête dejdits Cordonniers, présentée aux Magijirats 
de la ville de Lille, au fujet de l’article XXIII des Let
tres du Corps de Style dejdits Cordonniers, ci-dedus trand 
entes. 2 J

A MESSIEURS, 
MESSIEURS LES MAYEUR ET ECHEVINS 

DE LA FILLE DE LILLE.

Emontrent bien humblement les Maîtres du Corps de 
Style des Cordonniers de cette ville de Lille, que fur 

1 article XXIII de leurs Lettres dudit Style, fe rencontre 
aucune difficulté allencontre d’aucuns francqs-Maîtres dudit 
Style, qui ne font demeurans fur la Jurifdiction de vos Sei- 
8neuries, h raifon qu’ils veuillent eftapler leurs marchan- 

dise
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aifes de Cordonnier les jours de Mercredi au marché de 
cettedite Ville, les y vendre au rang des hayons ces autres 
francqs-Maîtres dudit Style, eftantdemçurans fur votre U 
rifdiction, fous ombre que par ladite article n en elt fait 
aucune mention ni aucune défenfe de y pouvoir eltapier 
leurdite marchandife, ce que viendroit au grand préjudice t 
dommage & intéreft des Maîtres & Suppôts dudit Style s 
attendu qu'ils ne font de la Jurifdition de vos Seigneuries ; 
à caufe de quoi fe poldroit engendrer grands procès & dilh 
cultes, pour à quoi remédier & avoir .efclaircille ment du- 
dit article, les Remontrans en leurdite qualité de Maî
tres dudit Style, repréfentans les Suppôts d’icelul StYe • 1S 
-ont trouvé convenable d’avoir recours à vofdites Seigneu- 
ries, fupplians bien humblement icelles eftre fervies, que 
pour efclaircifement dudit article, de vouloir défendre 
à tous Maîtres francqs-Cordonniers de cettedite ville, de 
meurans hors de la Jurifdition de vofdites Seigneuries, de 
ne pouvoir vendre ni eftapler leur marchandife dudit Style, les 
iours de Dimanches es marchés de cettedite Ville, à péril 
que ceux ou celles qu’ils feront & eftabliront, encourront 
pour la première fois, l’amende de douze livres parifis , & pour 
la fécondé de vingt-quatre livres parifis, applicable fi comme 
la moitié, au prouffit de la Bourfe commune des pauvre» 
de cettedite Ville, & l'autre moitié de la chapelle dudit otyle, 
ou telles autres amendes & punitions que vofdites Seigneu
ries trouveront convenir ; quoi faifant , &c. En marge de la
quelle Requête étoit efcrit ce qu’il s'enfuit. Le contenu en 
cette Requête ayant été mis en deliberation, MESSIEURS 
ont déclaré & déclarent, leur intention avoit été & eftre, 
que l’article XXIII y mentionné & les défenfes y portées, 
aient lieu non feulement durant la Foire, mais auffi les jours 
de Mercredis & Samedis durant toute l année.

Fait en Halle le 14 d’Aout 1656. Signe, J, LE BovcK; 
& plus bas étoit écrit, collationné par le Procureur-Syndicde 
h ville de Lille* Signé , H, J. HERRENG.

B
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Extrait du Regijire aux Lettres & Ordonnances des 
Styles G Mefliers de la ville de Lille, repofant 
fous Ejehevins d'icelle, côté de la lettre C, fol.

Renouvellement d'aucuns articles touchant les Lettres des 
Cordonniers.

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES MAYEUR ET ESCHEVINS

DE CETTE FILLE DE LILLE.

Emontrent en toute humilité les Doyen, Maîtres & 
Suppôts du Corps de Style des Cordonniers de cette 

ville de Lille, que pour l’utilité dudit Meftier ils feroient 
defireux, fous le bon plaifir de vos Seigneuries, défaire re- 
nouveller les Lettres du Style par eux projette, dont le mo
dèle vas ci-joint, afin de tant mieux faire maintenir ledit 
Style, à raifon des nouveautés qu’ils arrivent journellement, 
par des interprétations nouvelles & fraudes qui fe commet
tent de plus en plus, au plus grand préjudice dudit Style; 
à cette caufe ils fupplient vofdites Seigneuries de l'humilité 
diète, de vouloir faire renouvellerleurfdites Lettres, fous 
les points & articles dont le projet vas ci-joint; quoi fai- 
fant, &c.

APOSTILLE.

Les Remontrans fe contenteront du prefcrit de leurs Let
tres, fauf que pour l'ampliation d'icelles. Messieurs leurs 
ont accordé les articles fuivans :

Primo, Nous eftant apperçus que plufieurs Manans de cette 
Ville, Bouticliers & autres, Cordonniers de Village & des
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Faubourgs, & autres Manans hors de notre Jurifdiction, 
qui ne font francqs-Maîtres dudit Style, viennent vendre 
ou faire apporter bottes, fouliers, mules ou pantoufles neufs 
en cette Ville, pour y eftre vendus ou expofés en vente, 
& ce au très-grand préjudice des Suppôts dudit Style , Nous 
avons défendu & défendons à tous non-francqs dudit Corps 
de Style, d’apporter en cette Ville, pour y être vendus ou 
d'expofer en vente , ou avoir en leur puiffance , aucunes 
bottes, fouliers, mules ou pantoufles neufs, à péril à cha
cun contrevenant d’encourir l’amende de fix livres pour cha
cune paire de bottes, & foixante fols parifis pour chacune 
paire de fouliers, mules ou pantoufles, applicable fi comme 
un tiers à la chapelle dudit Corps de Style, autre tiers 
à la Bourfe commune des pauvres de cettedite Ville, &l‘au- 
cre tiers au prouffit des quatre Maîtres dudit Style.

Et pour ce, que plufieurs Ouvriers de Cordonniers & 
autres, fâchant travailler & coudre fouliers, s’ingèrent d'al- 
1er acheter cuir coupé & d’en faire fouliers ou pantoufles ou 
autre ouvrage dudit Style en leurs maifons, fous prétexte 
qu’ils travaillent en deffous Maîtres, & eftant ainfi defcouverts 
fe retirent fous leurfdits Maîtres, difans lefdits fouliers ou 
autres pièces d’ouvrages leur appartenir, non fans grand 
préjudice defdits Suppôts ; pour à quoi remédier avons dé
fendu & défendons à tous Maîtres & Suppôts dudit Style, 
de ne plus bailler à travailler hors de leurs maifons , à pé
ril à chacune contravention de douze livres parifis d’amende, 
applicable un tiers à ladite chapelle, autre tiers à la 
Bourfe commune des pauvres, & le furplus. au prouffit des 
quatre Maîtres dudit Style , & lefdits Ouvriers ainfi trou
vés, de foixante fois d’amende pour chacune paire de fou
liers ou pantoufles, applicable comme deflus ; fauf au re
gard de ceux eftant affligés, qui ne fe peuvent tranfporter 
en la boutique de leur Maître pour y travailler, pourront 
•faire la befoigne chez eux, après avoir demandé & obtenu 
permiflion de ce faire de l’un defdits quatre Maîtres, à 
péril de pareille amende que dellus'a
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Fait en Halle le 9 de Mars 167$. Signé, G. TESSON:

Publié à la Bretecque & par les carrefours de cette Ville 
à fon de trompe le 1$ Mars 167$, par Crefpin de TROS, 
Sergeant à Verges d’Efche vins; & plus bas étoit écrit colla
tionné parle Procureur-Syndic de la ville de Lille. Signét 
H. J. HERRENG.

Fondation de meffes G de pains.

A Tous CEUX qui ces préfentes Lettres verront ouoironc, 
Echevins delà ville de Lille en Flandres ; SALUT : fçavoir 
faifons que pardevant les Efchevins ci-deffous nommés, com- 

parans Jean Olivier, Michel-George-Roch Detenre & Denis 
Grufon, Maîtres du Corps de Style des Cordonniers en cette 
Ville, déclarèrent qu’ils auroient prélenté Requêtes à Mef- 
fleurs du Magiftrat de la Ville de Lille, dont la teneur s'en- 
fuit. Remontrent humblement les Maîtres du Corps de Style 
des Cordonniers en cette Ville , que ci-devant a été fondé par 
Jacques Selofie vingt-quatres pains de deux patars chacun, 
pour diftribuer aux pauvres Apprentifs dudit Style chacun 
an, le lendemain du jour de faint Crefpin; & pourquoi il 
avoit laiffé audit Corps de Style une rente héritière de deux 
florins dix patars par an, au rachat de cinquante florins, 
créée à la charge de cette Ville, depuis réduite au denier 
vingt-deux: & comme il s’en prétendoit encore faire une 
ultérieure rédiion, dont le revenu n'auroit point été fuf- 
filant pour fatisfaire à ladite fondation, les Maîtres dudit 
Corps de Style auroient confentis que Martine Blondint 
fille non mariée de feu Jean, auroit reçeu les deniers capi
taux d’icelle rente, parmi la promefle de annuellement fatif- 
faire à ladite fondation fa vie durante, & que fur les biens 
qu’elle délaifferoit après fon trépas, furent pris lefdits cin- 
quante florins & autre pareille Tomme de cinquante florinsa
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etent encemblecent florins, pour être employés à la meme

dS de fain^Crefpin, & le furplus du revenu de ladite r mme de cent florins, demeurer au profit des Maîtres du- dit Corps de Style, pour en ufer à leur volonté, ainf qu’il d#AoiP parade c-joint ,P^ Pavant
’ Notaire, prête témoins le 31 Juillet1679 uasa 

dite Martine Blandin, eft venue a decéder, du: 
Magdelaine Cambreman, exécutrice, de fon tefamen, t 
mettre ës mains des Maîtres dudit Corps de Style ad 
femme de cent florins, pourveu de faire apparoir du rem 110; à effet de ladite fondation ; mais comme les Kemon- 
trans ne peuvent bonnement accepter ladite fondation fans 
Fautorifation de vos Seigneuries , & que d ailleurs ils feroie - aertreuxtdefaire faire une image d’argent: repréentant font 
Crefoin nous s’en fervir audit Corps de Style, i 
droien? bien y employer ladite femme de cent florins, 
avec encore environ deux cens florins qu'ils ont d avance, 
g fuivant ce de charger ledit Corps de Style de ladite fon
dation , ayant pour ce lefdits Maîtres fait affembler ledi 
Corps de Style, dont tous ceux lefquels s y font trouves , 
v ont porté -leur confentement, comme il appert de leur 
Signature aurm ci-joint,- c’efl: pourquoi les Remontrans 
viennent fupplier vos Seigneuries eftre fervies, ce confidere , 
de vouloir autorifer lefdits Maîtres d’accepter ladite fonda- 
d & d’employer ladite fomme de cent florins a I avan- tiondndunePimage d'argent de faint Crefpin, & en fuite 
, nI tant eux oue leurs fuccefeurs en maîtrife dudit 
doPoudo Style chacun an, rapporter en mife dans leurcompte 
la fomme de trois florins feulement, pour fubvenir a ladite 
fondation & merre ci-deffus mentionnée: ce que faifant, &c 
& étoit figné, M. Desprez, avec paraphe.

Pour Apomille à laquelle Requête feroitêtre dit que Mef-
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fieurs, accordoient aux Supplians ce qu’ils requéroient, 1e,• 
autorifant à cet effet, a charge néanmoins de dreffer acte per. 
tnent. des changemens & obligations du Corps de Meç 
ter Ci-mentionné, que les Supplians feront tenus de repré- 
enter» pour en recevoir l’approbation de mefdits Sieurs 

Paravant aucun changement de ladite fondation. Fait en Halle 
-e 25 Septembre 1684. Moi préfent, & étoit figné, G. 
Tesson, avec paraphe. 83'
..2- • : ■ , , 3."---

Suivant ce, confefTèrent lefdits Comparans avoir receu de 
marie.-Magddaine Cambreman, exécutrice du teftament de 
ladite Martine Blondin, fille non mariée de feu Jean vi
vante demeurante en cettedite Ville, ladite femme de'cent 
korns» àlaquelle ils en paflent par les Préfentes quittance 
ablolue & irrévocable, & promettent tant pour eux que 
leurs fuccefeurs en maîtrife dudit Corps de Style, de an- 
nuellement décharger ladites meiTes & diftribution, felon & 
conformement à ce que deffus, à toujours & fans difconti_ 
nuation : e tout pour le falut des ames defdits Jaques Se- 
lofe, de Jacques fils, & de ladite Martine Blandin, 
eurs parens » amis ; & que fous l’auto rifation & agréation 

defdits Sieurs ou MAGISTRAT, ont obligés tous & quel 
conques les biens dudit Corps de Style, vers tous Sieurs & 
utices, renonçans à toutes chofes contraires. Ce fut ainfi 
a Paf;. pardevant les Sieurs Guillaume Leleu & Denis 
Lefebvre, dit Delattre, Efchevins ; en témoins de ce, Nous 
avons a ces préfentesi Lettres fait mettre le Scel aux con- 
nonllances de ladite Ville, le 24 OCtobre 1684. Signé G 
TEssoN,&fcellé;,& plus bas étoit écrit collationné par 
moi Confeiller duRoi, Procureur-Syndic de la Ville de 

-—ue, foufligné. Signe, H. J. HERRENG,
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Permifion de faifir les fouliers expofà aux ventes 
publiques , fans affiance d'Èchevins.

A MESSIEURS, 
MESSIEURS LES MAYEUR ET ECHEVINS 

DE LA FILLE DE LILLE.

Emontrent très-humblement les Maîtres & Suppôts du 
Corps de Style des Cordonniers de cette Ville, que par 

l’article XVIII de leurs Lettres, il eft défendu à toutes per- 
fonnes d’expofer aux vendues publiques, fouliers neufs ou 
autres denrées dudit Style de Cordonnier ; & par 1 article 
XX defdites Lettres, il eft dit que les Maîtres & Suppôts 
dudit Style , ne pourront faire vendre aufdites vendues pu
bliques aucuns ouvrage dudit Style : cependant, nono ante 
le prefcrit defdits articles, & au mépris diceux, arrive 
tous les jours que l’on expofe en vente aufdites vendues pu
bliques des fouliers neufs ou autres ouvrages dudit Style, 
fans que les Supplians puiflent y apporter aucun empêche
ment, ni avoir connoilance de ceux qui les expoient oc 
que pour y parvenir ils font obligés d en faire la levée av ec 
deux des Sieurs Echevins, ce qui fait que pendant e temps 
qu’ils font à chercher lefdits Sieurs Echevins, ou la vente 
defdits fouliers eft faite, ou ils font fequeltrés, & amh les 
frais qu’ils expofent tombent fur leur Corps, & leurs de
voirs font inutiles & infrutueux: & d’autant que cela leur 
caufe un préjudice confidérable, tant parce que la vente 
defdits fouliers s'effeue, que parce qu’ils expofent des frais inu
tilement pour y apporter empêchement, ils ont recours a vous, 
Messieurs, vous fuppliant très-humblement de eur.ac 
corder la permiffion de lever les fouliers ou autres pièces 
neuves de leur Style, qu’ils trouveront expoies aux Ven ces 
publiques, àl'afliltance d’un Sergeant delà Prévôté de cette
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Ville, fans qu’ils foient obligés de prendre deux des Sieurs 
Echevins , attendu que pendant le temps qu’ils font à les ah 
1er quérir, on fequeftre lefdits fouliers. Quoi faifant, &c, 
Signé A. P. GOSsiAU,

APOSTILLE.

Avis du Procureur de Ville. Fait ce 24 Novembre 17x8, 
Singé, J. B. J. DUHAMEL,

Oui le Procureur de cette Ville, Nous accordons aux 
Remontrans ce qu'ils requièrent. Fait dans l'Afemblée de 
Loi ce 28 Novembre 1718. Signé, N. J. RINGUIER; & 
plus bas étoit écrit , collationné par le Greffier de la ville 
de Lille. Signé, GOVDEMAN,

Admifion d un enfant de. l'Hôpital a la ^laitr'ife.

A MESSIEURS, 
MESSIEURS LES MAYEUR ET ECHEVINS

DE L4 VILLE DE LILLE,

SUpplie très-humblement Michel-Jofeph Broutin, natif de 
cette Ville, y demeurant; difant qu’ayant été nourri & 
entretenu au lieu de fanté à la charge de cette Ville pen- 

dant fept ans, comme il paroît du Certificat ci-joint, où il 
a appris le meftier de Cordonnier, il fe feroit adreffé aux 
Maîtres dudit Corps à effet de pafler fon chef-d’œuvre, ce 
qu'ils lui refufent de faire, fous prétexte qu’il n'eft pas en- 
I égiftré, & qu il na pas fait fon apprentiflage fous un Maî
tre dudit Corps ; à ces caufes il a recours à votre autorité,

Pour qu il vous plaife ordonner auxdits Maîtres du Corps 
Ses Cordonniers, d'admettre le Suppliant à chef-d’œuvre 

gratis^
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gratis y ainfi quil a toujours été pratiqué b l’égard des or- 
phelins. Quoi faifant, &c. Signé, Co1SNE•

apostille.
Soient mandés les Maîtres à la prochaine Audience. Fait 

en Halle le 19 Septembre 1747. Signé, H. F. LEROY

RELATION.

L’an 1747, le 25 Septembre, je, Sergent Royal de la 
Prévôté de Lille, foufligné, ai donné aflignation aux nom
més Calmin & Derenoncourt, à comparoir à l'Audience de 
pleine Halle, qui fe tiendra demain dix heures du matin, 
pour les caufes y reprifes & pour les caufes y mentionnées, 
leur ayant laiffé copies des préfentes Requête & Apoltile 
& de mon Exploit, en leurs domiciles, parlant à la perfonne 
de Calmin & à la femme dudit Derenoncourt. Signes, 
DENEULLY , C. Gossiau.

AUTRE APOSTILLE.

Parties ouies, ordonne que le Suppliant fera admis a chef- 
d’œuvre , en payant quatre florins de rédemption pardeflus 
les autres frais & la journée des Maîtres. Fait en H aile le 26 
Septembre 1747. Signé, H. F. LEROY.

Il y a pareille copie de Requête pour Ifidorc-JofephBai^ 
la, qui l’admet à chef-d’œuvre, en payant les memes droits 
que defus; & plus bas étoit écrit, collationne à la copie e- 
vée du Greffe , figne, H. F. Leroy , produite & rendue 
& trouvée conforme, par le Notaire Royal de ame” 
dence de Lille, foufligné, le 10 Novembre 1747- °t8n5e
Gossiau.
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A MESSIEURS,
MESSIEURS LES REWART, MAYEUR, ECHEVINS, 

CONSEIL ET HUIT-HOMMES DE LA N ILLE DE LILLE.

SUpplient très-humblementles Maîtres modernes du Corps
des Cordonniers de cette Ville, difans qu’ayant été au- 

torifés par vos Seigneuries de lever la fomme de mille fept 
cens foixante florins, pour fatisfaire à votre délibération 
du 24 Juillet dernier, à l'occafion de la fuppreffion des Char
ges & Offices d'Infpeteurs & Contrôleurs, créées par Edit 
du Roi du mois de Février 1745; & defirans faire fuppor- 
ter les intérêts de ladite fomme, par ceux qui voudront fe 
faire admettre à la franchife dudit Corps, en augmentant 
les droits qui fe paient au profit dudit Corps ; mais comme 
ne pouvant le faire fans la permifion & autorifation de vos 
Seigneuries, ils ont recours à vous,

MESSIEURS,

Pour qu’il vous plaife les autorifer d’augmenter en double 
les droits qu’on paie ordinairement à chaque admiflion , au 
profit dudit Corps. Quoi faifant, &c. Signé t GOssIAU.

APOSTILLE.

Avis du Procureur de Ville. Fait en Halle le 25 Septeme 
bre 1747. Signé, H, F. Leroy.

AUTRE APOSTILLE,

Vul'avis, Nous, en validant & autorifant au befoin de
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nouveau, les Rentes conftituées à la charge du Corps des 
Supplians en exécution de notre délibération du 24 J ulet 
dernier, autorifons lefdits Supplians de percevoir le tiers 
d’augmentation des droits d'apprentifage, ramené & chet- 
d’œuvre attribués à leur Corps, pour le produit de cette 
augmentation être rapporté par un chapitre particulier de 
compte en compte, & être enfuite, lorfqu'il y aura une 
fomme füffifante , employée au rembourfement defdites 
Rentes, & ce par provifion & jufqu'à ce qu il en foit par 
Nous autrement ordonné. Fait en Conclave le 21 —stohrs 
1747. Signé, H. F. LEROY,
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